
santé

Lutter contre la précarité 
socioéconomique, afin de réduire 
les inégalités en santé-environnementale

Garantir l’accès à une alimentation 
suffisante et saine, accompagner 
et promouvoir les bonnes pratiques 
alimentaires, diffuser les 
connaissances en nutrition, 
inciter au développement d’une 
agriculture durable (et saine pour 
l’environnement)  

Éduquer aux comportements de vie sains, 
sensibiliser au développement durable, 
à la préservation des milieux, favoriser 
un cadre scolaire bâti de qualité (cours 
d’école arborées, matériaux sains…) 

Assurer l’indépendance économique 
des femmes, lutter contre les violences 
sexuelles et sexistes, garantir l’accès 
aux soins spécialisés

Assurer la qualité de l’eau potable  
et sa distribution pérenne

Lutter contre la précarité énergétique,  
limiter le recours aux énergies émettrices 
de  polluants atmosphériques 
(PM, NO2, SO) 

Garantir l’accès à l’emploi et la formation, 
assurer les conditions d’attractivité du 
territoire, offrir des conditions de travail 
décentes et sans risques, exemplarité 
des emplois et des marchés publics

Réduire les risques, nuisances 
et pollutions industriels, encourager 
l’innovation sur le traitement des déchets, 
soutenir la recherche en santé 

Œuvrer pour la réduction des inégalités d’expositions
aux risques, nuisances et pollutions

Assurer une équité d’accès aux aménités urbaines
(espaces de nature, lieux de ressources) et à l’offre de

soin, accompagner les personnes vulnérables, construire
des espaces d’accueil et d’aide, favoriser la mixité sociale,

générationnelle, fonctionnelle 

Promouvoir l’Urbanisme Favorable à la Santé et les Études
d’Impacts en Santé, garantir une accessibilité et une qualité
des espaces publics (favoriser les espaces de rencontre et
de lien social, encourager les mobilités actives et activités

sportives, offrir des espaces de repos), 
garantir l’accès à un logement sain 

(luminosité, isolation…) 

Agir pour une empreinte écologique urbaine 
durable, promouvoir les filières courtes,

l’économie circulaire et le réemploi
des matériaux, limiter l’utilisation

d’intrants chimiques et leur déversement 

Prendre en compte les nouveaux risques
(retour de maladies infectieuses,

allergie, canicule, inondation…),
s’engager pour les Plans Climats,

adapter les pratiques d’aménagement
aux changements climatiques 

Préserver et restaurer le vivant
Renaturer les milieux fragiles, 

lutter contre les espèces invasives,
allergènes et vecteurs de maladies

infectieuses, améliorer la qualité des sols 

Garantir une bonne
gouvernance interterritoriale

des ressources naturelles 

Aller vers plus de coopération territoriale, 
favoriser la participation citoyenne 
au processus démocratique, encourager 
la recherche et le partage des savoirs 
entre territoires

Ingénierie des Transitions 

Le changement peut être subi et s’imposer à nous.
La transition est une pensée en action.

Médecine préventive : conseils d’hygiène et dépistage de maladie (diététique, sport, prévention 
des conduites à risque...), actions sur le cadre de vie et les déterminants de santé

INVESTISSEMENTS 
DANS LE BUDGET SANTÉ 
PAR RAPPORT À L’U.E

RATIO ENTRE 
PRÉVENTIF ET CURATIF
PAR RAPPORT À L’U.E

VERS UN RENFORCEMENT
DU PRÉVENTIF

55%
CONDITIONS 
SOCIO-ÉCONOMIQUES 
(alimentation, 
lieu de vie, éducation, ...)

15%
SYSTÈME DE SOINS

(établissements de santé, 
structures de prévention, 
institutions publiques, ...)

25%
FACTEURS 

ENVIRONNEMENTAUX
(milieux, pollution, climats, ...)

5%
PATRIMOINE 
GÉNÉTIQUE
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DE SANTÉ (ARS)
CRÉATION DES AGENCES RÉGIONALES

LOI SANTÉ 
RENFORCEMENT DE LA CONSIDÉRATION

ENVIRONNEMENTALE

1ER RELAIS DE LA SANTÉ EN RÉGION

LA SANTÉ NE DÉPEND PAS SEULEMENT D’UN SYSTÈME DE SOINS OPTIMAL

2015-2019
PLAN NATIONAL SANTÉ-ENVIRONNEMENT 3

STRATÉGIE NATIONALE INTERMINISTÉRIELLE 
(ENVIRONNEMENT, SANTÉ, TRAVAIL)

2020-2024
PLAN NATIONAL SANTÉ-ENVIRONNEMENT 4

« MON ENVIRONNEMENT, MA SANTÉ » 
MIEUX CONNAÎTRE , COMMUNIQUER ET FORMER, 
DÉMULTIPLIER LES ACTIONS DES TERRITOIRES

2017-2021
PLAN RÉGIONAL SANTÉ-ENVIRONNEMENT 3

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
DÉVELOPPER LES COMPÉTENCES, RÉDUIRE LES SUREXPOSITIONS RECONNUES, 
PRENDRE EN COMPTE LES ENJEUX DE SANTÉ DANS LES POLITIQUES TERRITORIALES

AGENDA 2030
D’ICI À 2030, RÉDUIRE D’UN TIERS, PAR LA PRÉVENTION 
ET LE TRAITEMENT, LE TAUX DE MORTALITÉ PRÉMATURÉE 
DUE À DES MALADIES NON TRANSMISSIBLES

3e 24e

curatif

10%

90%

préventif

(Contrat Local de Santé Bourgoin-Jallieu)

Lutte contre les nuisances sonores

Instauration d'un environnement sonore favorable à la santé :
prévention des risques auditifs lors de manifestation, police

du bruit, charte de la vie nocturne

Tous les sports (Contrat Local de Santé Roannais Agglomération)

Amélioration des connaissances territoriales pour lutter contre 
l’effet de surchauffe urbaine : définition des secteurs prioritaires, 

évaluation des actions de rafraîchissement déjà engagées, 
valorisation des parcs et jardins existants, acculturation de 

l’ensemble des services techniques, …

Lutte contre les îlots de chaleur urbain (Villeurbanne)

Améliorer la santé physique et psychique des élèves dans les cours d’école grâce à 
un retour à la terre et au végétal, faire de la cour de récré un espace inclusif où se 

répartissent proportionnellement jeux actifs et zones calmes pour favoriser le 
bien-être de chaque enfant, travail sur le vivre-ensemble et les interactions positives 

(école Saint-Exupéry, Villeurbanne)

Cour d’école végétalisée et non genrée 

Instauration par la Ville et l’ARS d’ateliers de cuisine, 
de sorties découverte, du jardinage, à destination 
des 0-12 ans, pour prévenir le surpoids et la sédentarité. 
De nombreux acteurs mobilisés (éducateurs, producteurs, 
parents, diététiciens, ...), près de 700 enfants concernés 
dans les groupes scolaires, les structures petite enfance 
et les centres de loisirs du quartier de la Reyssouze 

(Contrat Local de Santé, Bourg-en-Bresse)

manger mieux et bouger plus

De la cueillette à l’assiette :

En amont du projet, analyse des effets 
du futur parc sur la santé et le bien-être 
des habitants (qualité des sols, ilot de chaleur, 
bruit, sécurité...), au sein d'un COPIL multi-acteurs

sur la Santé du parc Zénith (Lyon)

L’Évaluation d’Impact

Dans le cadre de l’action 17 du PRSE3, intégration d’un diagnostic sanitaire 
dans l’Etat Initial de l’Environnement, formulation d’enjeux et de 
recommandations pour le DOO en urbanisme favorable à la santé, 
sensibilisation des élus et techniciens aux enjeux de santé environnementale 

(SCOT Bresse Val de Saône)

Intégration de la santé dans les documents d’urbanisme

Dans les jardins de l’EHPAD de la Sarrazinière, expérimentation et 
animation par l’association Poisson Mécanique d’un laboratoire 

d’agriculture urbaine intergénérationnel : organisation d’atelier de 
jardinage à destination des personnes âgées de l’EHPAD, travail 

sur la motricité fine et amélioration de la santé mentale au contact 
du végétal, amélioration des interactions entre résidents…

(EHPAD de la Sarrazinière, Saint-Étienne)

Jardin de santé et d’agriculture intergénérationnel

quelles 
   actions?
quelles 
   actions?

NOS TERRITOIRES EN ACTION

Promotion des activités physiques gratuites dans l'espace public 
(cours en plein air, aménagements ludiques, pédibus, marches 
urbaines...) appuyée par les centres sociaux et centres scolaires

L’AGENCE AU SERVICE DES TERRITOIRES POUR

LA TRANSITION
CADRES DE VIE FAVORABLES 
À LA SANTÉ

des
vers

LES COÛTS DE SANTÉ : UNE APPROCHE CENTRÉE

SUR LE CURATIF QUI MONTRE SES LIMITES

DU CURATIF AU PRÉVENTIF

VERS UNE MEILLEURE CONSIDÉRATION DES DÉTERMINANTS DE SANTÉ

Les préoccupations environnementales en santé 
publique s'accentuent ces dernières années face 
à l’importante progression des maladies dites 
chroniques, majoritaires aujourd’hui dans 
les causes de mortalité.  Ces maladies sont 
la conséquence d’un ensemble complexe 
de facteurs, d’expositions  et d’interactions 
regroupés sous le terme de santé 
environnementale, dépassant l’approche 
traditionnelle de la médecine.  
De par leurs compétences élargies, 
les collectivités locales, en agissant sur 
la qualité des cadres de vie et la cohésion 
sociale, deviennent des acteurs incontournables 
d’une transition vers une approche préventive 
de la médecine et vers des territoires 
favorables à la santé.

STAGNATION ESPÉRANCE 
DE VIE EN BONNE SANTÉ 
DEPUIS 20 ANS (France)

64
ANS CHEZ 
LES FEMMES

63 
ANS CHEZ 
LES HOMMES

85% 
DE LA POPULATION
EXPOSÉE AU DÉPASSEMENT 
DE SEUIL DE PARTICULES FINES 
(PM2,5) RECOMMANDÉ PAR L'OMS 
(Région, 2017)

22% 
DE RISQUE D'OBÉSITÉ 
CHEZ LES PLUS DÉFAVORISÉS 
CONTRE 

6% CHEZ LES PLUS RICHES (France)

66% 
DE LA POPULATION SUBIT 
DES NUISANCES SONORES 
(ZONES DÉGRADÉES), 

7% HABITE EN ZONES 
HAUTEMENT DÉGRADÉES 
(Métropole de Lyon, 2017)

-10 À 28%
DE RISQUE DE MORTALITÉ 
GRÂCE À L'UTILISATION RÉGULIÈRE DU VÉLO

SEULEMENT 3% DES DÉPLACEMENTS 
SE FONT À VÉLO (Métropole de Lyon, 2015)

Système de soins
Professionnels publics et privés de santé
CHU, université, acteurs de la recherche

Conditions socio-économiques
Acteurs publics
Acteur privés, entreprises
Associations socioculturelles
Bailleurs, promotion immobilière

Environnement et cadre de vie
Acteurs publics et organismes d’État

Acteurs privés
Associations environnementales

état de santé 
de la population

facteurs 
environnementaux

conditions
socio-économiques

DÉCÈS : PLUS DE LA MOITIÉ 
DUS À DES CANCERS 
ET MALADIES 
CARDIOVASCULAIRES 
(Région, France) 

+107% 
des cancers

EXPLOSION 
DES MALADIES 
CHRONIQUES
(1990-2015, France) 

+124%
des maladies 
cardio-vasculaires

+240%  
de diabète

DES OBJECTIFS
NATIONAUX ET EUROPÉENS

2011 2015 2017 2019 2020 2021 2024 2030

AGIR TOUS ENSEMBLE POUR  S’ENGAGER DANS LA TRANSITION

APPRÉHENDER L’INTERDÉPENDANCE
DES ENJEUX ET TERRITOIRES

DU SYSTÈME D’ACTEURS
LES COLLECTIVITÉS, UN DES ROUAGES

LES COLLECTIVITÉS, UN DES ROUAGES DU SYSTÈME D’ACTEURS

L'ÉTAT DE SANTÉ DES TERRITOIRES AU REGARD DES DÉTERMINANTS DE SANTÉ ET DE LEURS DYNAMIQUES

LA SANTÉ DANS LES TERRITOIRES

Améliorent ou dégradent

environnement 
et cadre de vie

Protège les espaces naturels et agricoles, les 
boisements et arbres à travers ses documents 
d’urbanisme (Scot et PLUi)
Réduit les risques et nuisances en agissant sur la 
réduction des émissions de polluants et de GES 
(PDM, ZFE, PCAET, PPRI, PPRT, …)
Proposer des aménités urbaines (espaces publics, 
parcs et jardins, …)

Conditions 
socio-économiques 

Contribue au développement de l’emploi local
Garanti l’accès à un logement pour tous et contribue 
à l’amélioration des conditions d’habiter (lutte 
contre l’insalubrité, logement social, …) 
Favorise la cohésion sociale et réduit les inégalités 
(politique de la Ville, …)
Garanti l’accès aux équipements, commerces et 
services (offre en Transport en commun, mixité 
urbaine, …)
Favorise l’accès à une alimentation saine et locale 
(PAT, stratégie agricole, …)
Crée les conditions favorables à la pratique sportive 
(pistes cyclables, parcours sportifs, équipements, …) système 

de soins 
Facilite les parcours de soins et de santé avec des 
actions de prévention de la santé, une organisation 
des soins, un accompagnement médico-social (contrat 
local de santé, …)
Conduit une politique d’action sociale  : 
offre de prestations, gestion d’établissements 
spécialisés et gestion de services à la personne.

Po
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 un
 territoire en bonne santé
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TERRITOIRE

QU’EST-CE QUI DÉTERMINE 
NOTRE SANTÉ ?

Les politiques publiques contribuent à déterminer les composantes du territoire 
qui impactent négativement ou positivement les déterminants de santé. 
Les déterminants de santé améliorent ou dégradent, la santé, le bien-être 
et la qualité de vie.

PAS DE PAUVRETÉ

FAIM « ZÉRO »

ÉDUCATION
DE QUALITÉ

EAU PROPRE ET 
ASSAINISSEMENT

ÉNERGIE PROPRE ET D’UN COÛT 
ABORDABLE

INDUSTRIE, INNOVATION 
ET INFRASTRUCTURE

INÉGALITÉS
RÉDUITES

MESURES RELATIVES À LA LUTTE CONTRE
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

VIE TERRESTRE
VIE AQUATIQUE

PARTENARIATS POUR LA 
RÉALISATION DES OBJECTIFS

VILLES ET
COMMUNAUTÉS DURABLES

CONSOMMATION ET
PRODUCTION RESPONSABLES

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS

EFFICACES

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES

TRAVAIL DÉCENT 
ET CROISSANCE 
ÉCONOMIQUE

1
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17

VERS DES CADRES
DE VIE FAVORABLES 

À LA SANTÉ

ENJEUX LOCAUX INTERDÉPENDANTS

quels 
   enjeux ?
quels 
   enjeux ?

État de santé de la population

DENSITÉ DE LA 
POPULATION 2017
(TÂCHE URBAINE)

de 22 000 à 64 999

65 000 et plus

de 5 000 à 21 999

TERRITOIRE MARQUÉ 
PAR LE VIEILLISSEMENT 
DE SA POPULATION

Dynamique de vieillissement avérée

«QUALITÉ» DU TERRITOIRE 
PAR DÉTERMINANTS DE SANTÉ

de qualité médiocre dégradé

Système de soins

Conditions socio économiques

DÉTERMINANTS DE SANTÉ

Environnement et cadre de vie

Sept. 2021
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